
Partagedelavaleur:lespetitesentreprises
malpréparéesàleurnouvelleobligation
Lamajoritédesemployeursnesaventpasqu'ilsdoiventproposerundispositifadhoc

A ssocierdavantageles
salariés des TPE-PMe

aux performancesde
leur entreprise.Depuis

le 1er janvier,lesentreprisesde 11à

49 salariéssont— aumêmetitre

quelesplusgrandes–concernées

par la loi du 29 novembre2023,

transpositiondel’accordnational
interprofessionnel(ANI) sur le

partagede la valeur,concluentre
les partenairessociauxle 10 fé-

vrier 2023.
Sont-ellesprêtes? Rien n’est

moins sûr, car selonune étude
IFOPpourPrimeum,cabinetspé-
cialisé enrémunérationvariable,

57% deschefsd’entreprisede 11 à

49 salariésignorentêtreconcer-

nés par cetélargissementdudis-

positif. Pire: un tiers des diri-

geants déclarent même n’en
avoir jamaisentenduparler.« Ce

neserapas le grandsoirdupar-
tage de la valeur,avertit Mathieu
Chauvin, président du groupe

Eres,qui accompagneles entre-

prises sur le sujet.Mais la loi va

permettred'installerprogressive-

ment uneculturedusujetdansles

petitesentreprises.» D’aprèsl’as-
sociation françaisede gestion
(AFG),cetteloi pourraittoucher
1,5million desalariés.

Le dispositif, qui concerne les

TPE-PME réalisant un bénéfice
netfiscal égal à aumoins1 % du
chiffred’affairespendanttroisan-

nées consécutives— 2022,2023et
2024 , est expérimentalpour
cinq ans.Mais «aucunesanction
n’estprévueencasdenon-respect,
s’étonneDéborahFallik, avocate

en droit socialchezRedlinkAvo-

cats. Or, culturellement,lespetites
entreprisesn’ontquerarementmis

enplacedetelsdispositifs,carelles
lesjugentcontraignants.»

«Deschosessimples»
Eric Chevée,vice-présidentde la

Confédération des petites et

moyennesentreprises (CPME)
chargédesaffairessociales,n’est
guèresurprispar la méconnais-

sance deschefsd’entreprise,qui
«ont le nezdansle guidon»,mais
il rappelle l’esprit de l’ANI : «Face

auproblèmedestrappesà bassa-

haité proposerdeschosessimples.
L'entrepriseest uneaventurecol-

lective et non individuelle.Si une
entrepriseestbénéficiairependant
troisans,il seraitchoquantqueSes

salariésn’en profitentpas.»
«Cetteobligationestuneoppor-

tunité pour les TPE-PMEd'attirer,
demotiver etdefidéliser les sala-

riés», souligneFrançoisPerret,di-

recteur général de l’association
PactePME etambassadeuraupar-

tage de la valeurauprèsdu gou-
vernement. «Elle permetd’amé-
liorer la productivitédeséquipes,
tout en profitant de conditions
socialeset fiscalesavantageuses
pour l'entreprise»,poursuitMa-
thieu Chauvin.

Concrètement,les entreprises
doiventmettreenplaceaumoins
undispositifdepartagedela va-
leur : accordd’intéressementou
de participation, abondement
dansunpland’épargneouencore
versementd’une prime de par-

tage delavaleur(quiremplacede-

puis juillet 2022 la « prime Ma-

cron »). C’est cette dernièrequi
restel’outil favori desentreprises,
mentionnépar 43 % desrépon-
dants de l’enquête IFOP/Pri-

meum. Elle nenécessitepasobli-

gatoirement d’accordentrela di-

rection et lessalariés.«La prime
departagedela valeurestsimple,
explique Thibaud Cukierman,
responsablede l’offre intéresse-

ment chezPrimeum.Mais le pro-
blème est qu’elle ne répondpas
auxenjeux.Cetteprimediscrétion-

naire estun simpleprolongement
dusalairefixe. »

Autre problème: 30 % desdiri-

geants envisagentd’y allouer en-

tre 1 % et moins de 2 % deleur
massesalariale.«Or,pourqu’une
primejoue vraimentson rôle en
termesdemotivation,elledoit re-

présenter aumoinsun moisdesa-

laire», avertit Thibaud Cukier-

man, qui estimeque«l’intéresse-
ment estl’outil qui répondle mieux

auxenjeuxdepartagedela valeur.

Lescritèresde performancesont
définisparl'entreprise— contraire-

ment à la participation,pour la-

quelle lafomuleesttoutefaite -et
sonttrèsflexibles.Ils peuventaller

par exemple des objectifs en
matièredesatisfactionclientoude
réponseà desnormesenviron-

nementales.. ».

D’après l’enquêteIFOPpourPri-

meum, seulement21 % despetites
entrepriseschoisiraientunaccord
d’intéressement.Quant à la parti-

cipation, elle recueillemoins de
10 % dessuffrages.«Mais,dans
tous lescas,Cesdispositifs, qui ne
doiventpassesubstituerauxaug-
mentations de salaire, rappelle
Mathieu Chauvin,peuventper-
mettre d’accroîtresensiblementle

pouvoir d’achat des collabo-

rateurs, de plusieurscentainesà
plusieursmilliers d’eurosparan.»

Certainesentreprisesn’ont ce-

pendant pasattendula loi pour
mettreenplacedesdispositifsde

partagede la valeur. C’est le cas
notammentde la carrosserie
Métiffiot, baséeàValence,dansla
Drôme. «Notrebutestd’optimiser
le pouvoird’achatdenos équipes
dans une relation gagnant-ga-

gnant, explique Pierre-André

Métiffiot, cogérantdel’entreprise
de 45 salariés.Notrepolitiquede
rémunérationestunfacteurd’at-
tractivité carnotre métier est en
tension.» Concrètement,deux
primesdepartagedelavaleuront
étéverséesen2024,pourunmon-
tant globalde1650euros,soit en-

viron un moisdesalaire.D’autre
part,un plan d’épargned’entre-
prise et un accord d’intéresse-
ment sont enplacedepuis2019,
avec desprimesd’intéressement
variantde300à700 euros.

«Dansle contextemacroécono-

mique actuel,danslequelles en-

treprises ont peude visibilité et

unetrésorerietendue,il est clair

quece dossiern’estpasenhautde
la pile », reconnaîtFrançoisPer-

ret, maisil enestpersuadé«La

démocratisationdupartagedela

valeuresten cours.» Samise en
œuvredemandedu temps.Pre-

mier bilan danscinqans.
MYRIAMDUBERTRAND
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D’après
l’association
françaisede

gestion(AFG),

cetteloi pourrait
toucher1,5million

desalariés
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